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Objectifs de la formation
   Développer les compétences métiers : 

-  produire et fournir des services informatiques, en 
adaptant des solutions d’infrastructure et en assurant 
le fonctionnement optimal des équipements (spécialité 
SISR) ; 

-  produire et fournir des services en développant, en 
adaptant ou en maintenant des solutions applicatives 
(spécialité SLAM).

   Préparer les épreuves d'examen du BTS SIO.

Public et prérequis

Public 
Salarié ou indépendant du secteur privé, agent de la fonction 
publique, demandeur d'emploi.

Prérequis 
Le niveau baccalauréat et/ou une expérience professionnelle 
dans la spécialité du BTS SIO est vivement recommandé.

Préparation
Le CNED vous propose :

   Une formation par année complète (1re année et 2e année)
    Une formation par blocs d'enseignement (épreuve par 

épreuve) à répartir sur une ou plusieurs années.

À savoir : la préparation au BTS SIO n'est pas proposée par 
le CNED dans le cadre d'un financement par votre employeur 
ou par un organisme financeur au titre de la formation  
professionnelle continue (FPC)

BTS Services informatiques 
aux organisations (SIO)

CARACTÉRISTIQUES  
DE LA FORMATION

Niveau à
l'issue de la

formation
Niveau 5

Dates  
d’inscription 

à la formation

Du 4  juillet
au 31 mars

Période de 
formation L'année scolaire

Stage 10 semaines

Dates
d'inscription

à l'examen
Octobre - Novembre

Période
d'examen Mai - Juin 

Accès 
internet Connexion indispensable 
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L'examen
Le brevet de technicien supérieur (BTS) est un diplôme national de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l'Innovation. Il sanctionne deux années d’études post bac. Le BTS donne une qualification appréciée 
des employeurs dans un domaine professionnel précis. Consultez la nature des épreuves d’examen sur cned.fr

 MODALITÉS DE PASSAGE DE L'EXAMEN 
    Forme globale : à l’issue du temps de formation requis, vous passez toutes les épreuves lors d’une même 

session. La formation du CNED préparant plus particulièrement à l’examen en forme globale est  
la formation classique par année complète : 1re et 2e année.

    Forme progressive : vous pouvez vous inscrire à l’examen pour présenter une ou plusieurs épreuves.  
La formation du CNED préparant plus particulièrement à l'examen en forme progressive est la formation  
par blocs d'enseignement.

 INSCRIPTION À L'EXAMEN 
Les informations sur les démarches d'inscription présentées ci-après vous seront également rappelées sur 
votre plateforme de formation en ligne.

Le CNED dispense la formation qui prépare à l'examen, mais il n’assure pas l’inscription à l'examen.

Pour pouvoir passer les examens, vous devez vous préinscrire sur internet auprès du rectorat de votre académie.
Tous les inscrits reçoivent une attestation d’inscription au CNED leur permettant de s’inscrire à l’examen.
Les dates d’inscription sont fixées tous les ans par décision du ministère de l’Enseignement supérieur,  
de la Recherche et de l'Innovation publiée au Bulletin officiel. Elles sont traditionnellement ouvertes de mi-octobre 
à mi-novembre.

Consultez le site internet de votre académie, début octobre, pour connaître la date limite d’inscription 
et prendre connaissance des documents à fournir lors de l’inscription à l’examen.

    Candidats résidant en France : vous devez vous inscrire vous-même auprès du rectorat de votre académie 
de résidence.

    Candidats résidant à l’étranger : prenez contact le plus rapidement avec le rectorat français de votre choix 
afin de connaître les modalités d’inscription et de passage de l’examen. Renseignez-vous sur les condi-
tions et documents qui seront exigés dans votre cas. Si vous êtes titulaire de diplômes étrangers, deman-
dez si possible, l’équivalence ou l’homologation de vos diplômes auprès du Centre ENIC-NARIC qui délivre 
des attestations de comparabilité. Vous devrez vous charger vous-même de votre inscription à l’examen  
et venir en France pour passer l’examen.

    Candidats présentant un handicap : pour les épreuves, ou parties des épreuves, des examens organisés par 
les académies, les candidats inscrits au CNED et présentant un handicap tel que défini à l'article  
L.114 du code de l'action sociale et des familles transmettent leur demande et les informations permettant 
l'évaluation de leur situation directement à un médecin désigné par la CDAPH du département de leur domi-
cile. Il est fortement conseillé aux candidats d'adresser simultanément une copie de leur demande (sans 
informations médicales) au rectorat de l'académie auprès duquel ils s'inscrivent pour passer l'examen. 
Pour connaître la procédure et avoir plus de précisions, renseignez-vous le plus tôt possible auprès  
de votre académie.

Dispenses d’épreuves : certaines dispenses peuvent être accordées sous certaines conditions (se renseigner auprès du service  
des examens et concours de votre rectorat).

  CERTIFICATION EN LANGUE ANGLAISE
 Selon le décret n° 2020-398 du 3 avril 2020, votre attention est attirée sur la nécessité  

 pour les candidats aux épreuves des BTS de passer une certification en langue anglaise 
 dont les modalités d'inscription et de passation seront définies ultérieurement  
 par le ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.

https://www.cned.fr/bts/bts-services-informatiques-aux-organisations-sio
https://www.france-education-international.fr/hub/reconnaissance-de-diplomes?_ga=2.66306476.306109323.1641462628-1126626768.1641462628


PAGE 3/10 – Réf. 8TSIONPWB0122

La formation CNED

 ORGANISATION DE LA FORMATION 

La formation se déroule sur une plateforme en ligne accessible via cned.fr, à l’aide d’un identifiant personnel  
et confidentiel remis dès validation de l’inscription.

LA PLATEFORME DE FORMATION VOUS DONNE ACCÈS À :

RESSOURCES  
PÉDAGOGIQUES

CORRECTION  
ÉLECTRONIQUE*

OUTILS
D’ÉCHANGE

RESSOURCES
COMPLÉMENTAIRES

- Cours
-  Applications et exercices 

autocorrectifs
-  Quiz de contrôle des 

connaissances
- Évaluations

-  Dépôt de vos évalua-
tions écrites et/ou 
orales sur la plateforme

-  Notification lorsqu'une 
évaluation est corrigée

-  Téléchargement des 
évaluations corrigées

-  Téléchargement des 
corrigés types

-  Visualisation  
des notes obtenues  
par enseignement

-  Forum d'échange  
entre étudiants

-  Contact individuel 
par messagerie avec 
vos professeurs

-  Contact individuel  
par messagerie  
et/ou téléphone  
avec le CNED

-  Regroupements en 
classe virtuelle

-  Tutoriels et guide de prise en 
main de la plateforme

- Actualités liées à la formation 
-  Téléchargement des  

documents administratifs 
(relevés de notes, bulletins, 
etc.)

- Foire aux questions
-  Planification indicative 

d’organisation du travail

* La remise des évaluations se fait exclusivement de manière dématérialisée.

Le CNED vous expédie également des synthèses de cours : « Les essentiels ». 
Ces supports imprimés vous seront adressés en un ou plusieurs envois au cours de la formation. 
Le délai moyen d’acheminement du courrier en France métropolitaine est d'une semaine. Pour les envois 
hors métropole, un délai plus long est à prévoir.

L' ACCOMPAGNEMENT
Les équipes du CNED sont à vos côtés tout au long de votre formation.

    Experts de leur domaine, les enseignants vous aident à acquérir les savoirs et à construire les compétences 
attendues à l'issue de la formation. Dans ce cadre, et par enseignement, vous pouvez à tout moment :
-  poser une question et obtenir des explications sur les contenus et activités proposés dans le cours ;
-  soumettre vos productions à leur évaluation.

   L’équipe pédagogique et administrative :
-  vous informe des actualités de votre formation par courriel sur votre messagerie personnelle 

ou sur la plateforme de formation ;
- encadre vos périodes de stage en milieu professionnel ;
-  suit les différentes étapes de votre scolarité (relevés de notes, validation des conventions de stage,  

édition de documents administratifs, etc.).
À tout moment, vous avez la possibilité de contacter l’équipe pédagogique sur toute question organisa-
tionnelle, pédagogique ou réglementaire liée à la formation.

VALIDATION DE LA FORMATION
Pour une inscription au BTS en classe complète :

    Les évaluations à réaliser au cours de la période de formation et à envoyer à la correction donnent lieu  
à un relevé de notes établi à l’issue de chaque année de formation.

    Un livret de formation est délivré, sous réserve d’assiduité, à l’issue de la seconde année.

Configuration matérielle et logicielle requise pour suivre votre formation en ligne
Vous devez être équipé(e) d’un ordinateur. Il est impératif de disposer d’une connexion internet haut débit.
Une suite bureautique (Microsoft Office, OpenOffice...) vous sera également nécessaire pour traiter les évaluations de contrôle 
continu. Il vous faudra également installer : Adobe Reader et Java (récents). 
Les navigateurs, plugins et logiciels correspondants sont téléchargeables gratuitement. Veillez à bien utiliser la dernière version de 
votre navigateur (Chrome, Firefox, etc.) et des logiciels pour un fonctionnement optimal de la plateforme.

http://cned.fr
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 CONTENU DE LA FORMATION 

MÉTHODE D’APPRENTISSAGE 
    Les enseignements sont de nature générale ou professionnelle. L’enseignement général est orienté vers 

l’acquisition d’une culture générale, linguistique, voire économique, juridique et managériale, tandis que 
l’enseignement professionnel est axé sur les compétences grâce à la contextualisation professionnelle  
des activités pédagogiques.

    Tous les enseignements sont structurés en séquences pédagogiques qui convergent vers la préparation  
à l’examen. Les modules de langue sont adaptés en fonction du niveau.

   Les séquences pédagogiques articulent :
-  des mises en situations professionnelles, des missions à réaliser en vue de l’acquisition  

des compétences et des apports théoriques sur les savoirs associés et les savoirs économique,  
juridiques et managériaux ; 

- des évaluations avec correction personnalisée et des évaluations à correction automatisée.

PROGRAMME DE FORMATION
Le BTS SIO est composé de blocs de compétences correspondant aux épreuves d'examen. Le programme du 
CNED est conforme au référentiel du BTS SIO.
Le BTS SIO propose deux options :
- la spécialité Solutions logicielles et applications métiers (SLAM)
ou
- la spécialité Solutions d’infrastructure, systèmes et réseaux (SISR).
Le choix se fait dès la 1re année.

ÉPREUVES INTITULÉS CONTENU DE LA FORMATION

CULTURE ET COMMUNICATION

E1

E1.1 Culture générale et  
expression

1re année 2e année

- S’informer et communiquer
- Être un lecteur
-  Lire un document iconographique
- Écrire
-  Se préparer à la vie professionnelle 
-  Les apprentissages fondamentaux 
-  Étude du thème 1 et du thème 2

- Rédiger la synthèse
-  Rédiger le développement personnel
- Rédiger et présenter
-  Étude du thème 1 du programme  

national
-  Étude du thème 2 du programme  

national

E1.2 Expression et communication 
en langue anglaise

1re année 2e année

- Grammaire
- Vocabulaire
- Compréhension orale et écrite
- Actualités en langue générale
- Métier en langue professionnelle

Langue générale : 
- Vocabulaire 
- Grammaire 
- Prononciation 
- Argumentation 
- Actualités
Langue professionnelle : 
- Réunions 
- Correspondance 
- Prononciation 
- Modules métier

MATHÉMATIQUES POUR L’INFORMATIQUE

E2 Mathématiques pour  
l’informatique

1re année 2e année

Mathématiques : 
- Calcul matriciel 
- Graphes et ordonnancement

Mathématiques : 
- Arithmétique 
- Algèbre de Boole 
- Éléments de la théorie des ensembles

1re année 2e année

Algorithmique appliquée :
-  Instructions algorithmiques de base
- Exploitation des tableaux
- Modularité
- Le langage Python

Algorithmique appliquée : 
- Révisions 
-  Préparation et entrainement à  

l’épreuve E2
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CULTURE ÉCONOMIQUE, JURIDIQUE ET MANAGÉRIALE POUR L’INFORMATIQUE

E3
Culture économique, juridique 
et managériale pour  
l’informatique

1re année 2e année

-  Thème 1 : L’intégration de  
l’entreprise dans son  
environnement

-  Thème 4 : L’impact du numérique sur 
la vie de l’entreprise

- Thème 5 : Les mutations du travail

Les thèmes 2, 3 et 6 du référentiel de 
CEJM commun à plusieurs BTS, seront 
abordés en 2e année dans le cadre du 
BTS SIO.

-  Thème 2 : la régulation de l’activité 
économique

-  Thème 3 : l’organisation de l’activité 
de l’entreprise

-  Thème 6 : les choix stratégiques  
de l’entreprise

-  Analyser des situations auxquelles 
l’entreprise est confrontée

-  Exploiter une base documentaire  
économique, juridique ou managé-
riale

-  Proposer des solutions  
argumentées et mobilisant des 
notions et les méthodologies écono-
miques, juridiques ou managériales 
adaptées aux situations proposées

-  Établir un diagnostic (ou une partie 
de diagnostic) préparant une prise de 
décision stratégique

-  Exposer ses analyses et ses proposi-
tions de manière cohérente et  
argumentée

Les thèmes 1, 4 et 5 du référentiel de 
CEJM commun à plusieurs BTS, seront 
abordés en 1re année dans le cadre du 
BTS SIO.

BLOC 1 - SUPPORT ET MISE À DISPOSITION DE SERVICES INFORMATIQUES

E4
Support et mise à disposition 
de services informatiques 
Option SISR et option SLAM

1re année 2e année

Compétences visées : 
- gérer le patrimoine informatique 
-  répondre aux incidents et aux 

demandes d’assistance  
et d’évolution

-  développer la présence en ligne de 
l’organisation

- travailler en mode projet
-  mettre à disposition des utilisateurs 

un service informatique
-  organiser son développement profes-

sionnel

Compétences visées :
- gérer le patrimoine informatique
-  répondre aux incidents et aux  

demandes d’assistance et d’évolution
-  développer la présence en ligne de 

l’organisation
- travailler en mode projet
-  mettre à disposition des utilisateurs 

un service informatique
-  organiser son développement  

professionnel

OPTION « SOLUTIONS D’INFRASTRUCTURES, SYSTÈMES ET RÉSEAUX »
BLOC 2 - ADMINISTRATION DES SYSTÈMES ET DES RÉSEAUX

E5
Administration des systèmes 
et des réseaux
Option SISR

1re année 2e année

Compétences visées : 
-  concevoir une solution  

d’infrastructure réseau
-  installer, tester et déployer une solu-

tion d’infrastructure réseau
-  exploiter, dépanner et  

superviser une solution  
d’infrastructure réseau

Compétences visées :
-  concevoir une solution d’infrastruc-

ture réseau
-  installer, tester et déployer une solu-

tion d’infrastructure réseau
-  exploiter, dépanner et superviser une 

solution d’infrastructure réseau

OPTION « SOLUTIONS LOGICIELLES ET APPLICATIONS MÉTIERS »
BLOC 2 - CONCEPTION ET DÉVELOPPEMENT D’APPLICATIONS

E5
Conception et développement 
d’applications
Option SLAM

1re année 2e année

Compétences visées : 
-  concevoir et développer une  

solution applicative 
-  assurer la maintenance  

corrective ou évolutive d’une  
solution applicative

- gérer les données

Compétences visées :
-  concevoir et développer une solution 

applicative
-  assurer la maintenance corrective ou 

évolutive d’une solution applicative
- gérer les données
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OPTION « SOLUTIONS D’INFRASTRUCTURES, SYSTÈMES ET RÉSEAUX »
BLOC 3 - CYBERSÉCURITÉ DES SERVICES INFORMATIQUES

E6
Cybersécurité des services  
informatiques
Option SISR

1re année 2e année

Compétences visées  
(tronc commun option SISR et SLAM) : 
-  protéger les données à caractère 

personnel
-  préserver l’identité numérique de 

l’organisation
-  sécuriser les équipements et les 

usages des utilisateurs
-  garantir la disponibilité, l’intégrité et 

la confidentialité des services infor-
matiques et de données de l’organi-
sation face à des cyberattaques.

Compétences visées :
-  Assurer la cybersécurité d’une  

infrastructure réseau, d’un système, 
d’un service

OPTION « SOLUTIONS LOGICIELLES ET APPLICATIONS MÉTIERS »
BLOC 3 - CYBERSÉCURITÉ DES SERVICES INFORMATIQUES

E6
Cybersécurité des services  
informatiques
Option SLAM

1re année 2e année

Compétences visées  
(tronc commun option SISR et SLAM) : 
-  protéger les données à caractère 

personnel
-  préserver l’identité numérique de 

l’organisation
-  sécuriser les équipements et les 

usages des utilisateurs
-  garantir la disponibilité, l’intégrité et 

la confidentialité des services infor-
matiques et de données de l’organi-
sation face à des cyberattaques.

Compétences visées : 
-  assurer la cybersécurité d’une  

solution applicative et de son  
développement

PARCOURS DE PROFESSIONNALISATION

Ateliers de professionnalisation

1re année et 2e année

Mise en oeuvre des situations professionnelles, réelles ou simulées, dans un 
contexte d’organisations (organisation cliente et prestataire informatique) 
contribuant au développement des compétences visées par le diplôme.
Objectifs : 
-  approfondir ou contextualiser les notions étudiées dans les différents blocs 

professionnels ; 
-  travailler en mode projet, autour d’un objectif de production ou d’évolution d’un 

service informatique sécurisé ;
- développer des compétences.

Stages en milieu professionnel
1re année et 2e année

Stages professionnels

FORMATIONS PROPOSÉES 

Afin d’aborder votre préparation de BTS en toute sérénité, le CNED vous propose une mise à niveau 
en Culture générale et expression et/ou mathématiques. À découvrir sur cned.fr

Formation par année complète (1re puis 2e année)

CLASSES VOLUME HORAIRE NOMBRE  
D'ÉVALUATIONS

BTS services informatiques aux organisations
Spécialité solutions d’infrastructure, systèmes et réseaux (SISR) 1re année

900 h 30

BTS services informatiques aux organisations
Spécialité solutions logicielles et applications métiers (SLAM) 1re année

900 h 30

BTS services informatiques aux organisations
Spécialité solutions d’infrastructure, systèmes et réseaux (SISR) 2e année

700 h 24

BTS services informatiques aux organisations
Spécialité solutions logicielles et applications métiers (SLAM) 2e année

700 h 24

https://www.cned.fr/bts/mise-a-niveau-bts-secteurs-assurance-droit-gestion-et-informatique
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Formation par blocs de compétences (épreuve par épreuve)
Vous pouvez vous inscrire à un ou plusieurs blocs d'enseignement correspondant à une ou plusieurs épreuves 
d’examen. Chacun regroupe, pour une ou plusieurs matières, le programme complet des deux années de BTS 
à travailler en un an.
La préparation par blocs d'enseignement est recommandée aux personnes :

    n’ayant qu’une partie de l’examen à passer, notamment pour celles qui ont le bénéfice de reports de notes 
ou qui ont choisi la forme progressive, ou encore qui sont en cours de VAE ;

   voulant travailler un domaine particulier ou approfondir une matière.

BLOCS D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL VOLUME 
HORAIRE

NOMBRE
 D'ÉVALUATIONS

Bloc de compétences 1 : Support et mise à disposition de services informatiques 276 h 7

Bloc de compétences 2 : SISR - Administration des systèmes et des réseaux 474 h 12

Bloc de compétences 2 : SLAM - Conception et développement d'applications 469 h 12

Bloc de compétences 3 : SISR - Cybersécurité des services informatiques 144 h 8

Bloc de compétences 3 : SLAM - Cybersécurité des services informatiques 144 h 8

BLOCS D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL VOLUME 
HORAIRE

NOMBRE
 D'ÉVALUATIONS

Bloc de compétences 4 - Culture générale et expression 150 h 4

Bloc de compétences 5 - Expression et communication en langue anglaise 138 h 4

Bloc de compétences 6 - Mathématiques pour l'informatique 162 h 10

Bloc de compétences 7 - Culture économique, juridique et managériale 216 h 9

De manière générale, il est conseillé de s’inscrire à deux ou trois blocs d'enseignement au maximum. Au-delà, 
l’inscription par année complète est recommandée.

 STAGE 

OBLIGATION
 Étant support d’une épreuve d’examen, les stages sont obligatoires. Il est donc nécessaire d’organiser  
votre temps de formation et de prévoir des périodes de disponibilité pour les réaliser.
Cas particuliers :

    Vous avez occupé un poste dans le secteur concerné par le BTS en qualité de salarié, à plein temps,  
pendant six mois au moins au cours de l'année précédant l'examen ou pendant un an à temps partiel  
au cours des deux années précédant l'examen. L'attestation de stage peut être remplacée par un  
ou plusieurs certificats de travail.

    Vous souhaitez suivre une formation sans vous présenter à l'examen : vous n'êtes pas soumis à cette obligation.

RECHERCHE DE STAGE
Il appartient aux candidats de trouver eux-mêmes le ou les stages en entreprise.

DURÉE DU STAGE
Dans le cadre du BTS Services informatiques aux organisations, la durée obligatoire du stage sur les 
deux années de formation est de 10 semaines. 

   En première année, le stage peut s’effectuer jusqu’au 31 août.
    En deuxième année, il est impératif que le stage soit terminé fin mars. Vous devez justifier à cette date 

(sauf cas particulier) de 10 semaines de stage. 

CONVENTION DE STAGE
   Avant le début du stage, une convention devra être signée par l'employeur, vous-même et le CNED.
    En fin de stage, une attestation vous sera remise par le responsable de l'entreprise ou son représentant, 

certifiant de votre présence.
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Le CNED se réserve le droit de refuser toute convention qui ne répond pas aux exigences du référentiel sur  
les plans administratif et pédagogique.

ENCADREMENT DE STAGE
     Un espace dédié au stage est mis à votre disposition sur la plateforme. Vous y trouvez des explications  

sur les attendus du stage. Cet espace propose des animations de groupe pour vous aider  
dans les démarches (recherche du stage, rédaction d'un CV...).

    Un enseignant référent CNED répond à vos questions concernant le stage et valide ses objectifs. Il signe 
l'annexe pédagogique de la convention de stage.

   Un suivi administratif de la validation des conventions de stage est assuré par notre équipe pédagogique.

Modalités d'inscription

Vous relevez de la formation continue si :
   vous êtes âgé(e) de 29 ans ou plus,

OU
   vous avez interrompu votre scolarité plus de deux années scolaires*,

OU
    vous exercez une activité professionnelle (nombre d’heures hebdomadaires travaillées >20h),  

étudiant(e) en alternance compris (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) ;
OU

   vous êtes demandeur d’emploi inscrit(e) à Pôle emploi.
* Les personnes dont l’interruption de scolarité a été indépendante de leur volonté (raison médicale) ou directement liée à leur parcours de 
formation (stage à l’étranger) sont considérées – sur présentation de justificatif – comme n’ayant pas interrompu leur scolarité. 
Si vous souhaitez conserver le statut d'étudiant, téléchargez la documentation Formation initiale sur cned.fr.

 DATES ET VALIDITÉ DE L'INSCRIPTION 
 

FORMATION DATES  
D'INSCRIPTION

SUIVI
PÉDAGOGIQUE

ACCÈS AUX CONTENUS
DE FORMATION

BTS SIO en classe complète (1re ou 2e année)
du 4 juillet 
au 31 mars

jusqu'au 
30 juin

jusqu'au  
31 août

BTS SIO par blocs d'enseignement

 INSCRIPTION TARDIVE
Afin de proposer une solution adaptée à la situation de chacun, le CNED vous offre la possibilité de vous inscrire à 

la préparation au BTS jusqu’au 31 mars. Il convient de rappeler qu’une formation n’est profitable qu’à condition de  
respecter le rythme de travail prévu par ses concepteurs et d’y consacrer un certain nombre d’heures de travail. Vous 
devez également tenir compte des dates limites d’envoi des évaluations à la correction (1er juin pour la 1re année et  
avril pour la 2e année) afin que vos notes figurent sur votre livret de formation.

La responsabilité du CNED ne peut être engagée si vous n’arrivez pas à suivre votre formation du fait d’une inscription 
trop tardive ou si les dates d’inscription à l’examen sont closes. Si toutefois vous souhaitez vous inscrire au-delà  
du 1er janvier, il est vivement conseillé de prendre contact avec le CNED. Vous pourrez échanger avec un conseiller  
en formation et déterminer si votre projet est réalisable.

La préparation au BTS est un cycle de formation en deux ans. Une inscription directe au CNED en 2e année suite à un redoublement,  
à une première année effectuée dans un autre établissement, à un positionnement, suppose que vous ayez une maitrise des connais-
sances théoriques de 1re année et que vous avez répondu aux obligations du référentiel en termes de stage et des dossiers  
des épreuves orales et pratiques qui s’appuient en partie sur le stage de 1re année.
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 PROCÉDURE D'INSCRIPTION 

L’inscription au BTS SIO se fait via cned.fr

   L’inscription est directe, sans pièces justificatives.
   Dès la validation de votre inscription, vous recevrez les éléments nécessaires à votre entrée en formation.

Démarches importantes
Avant votre inscription au CNED, contactez le rectorat de votre académie (service des examens) si vous souhaitez :

    bénéficier de dispenses d’épreuves prévues par arrêté ;
    vous présenter à l’examen du BTS au titre de votre expérience professionnelle ;
   remplacer vos certificats de stage par des certificats de travail ;
    faire une demande de positionnement afin de faire valoir votre expérience (cursus de formation  

ou expérience professionnelle) et obtenir une réduction de la durée de formation et/ou de la durée  
de stage ;

    conserver le bénéfice de certaines notes obtenues à une session antérieure de l’examen et être ainsi 
dispensé(e) de la réalisation des évaluations de la discipline concernée.

Toutes décisions et justificatifs remis par le rectorat devront être transmis au CNED  
lors de votre inscription.

Pour vous inscrire à l’examen, contactez le rectorat avant la fin du mois d’octobre.

https://www.cned.fr/bts/bts-services-informatiques-aux-organisations-sio
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  FACILITÉS DE PAIEMENT (SANS FRAIS)
 Réservé au règlement de particuliers
 -  3 fois par carte bancaire sur cned.fr  

(sans minimum)
 - 5 mensualités entre 450 € et 699 €
 - 8 mensualités à partir de 700 €

Tarifs - BTS Services et  
informations aux organisations (SIO)

Tarifs applicables jusqu'au 31/03/2023

INTITULÉ RÉFÉRENCE TARIF

Préparation en classe complète

BTS SIO, spécialité SISR : 1re année P 8760 995 €

BTS SIO, spécialité SLAM : 1re année P 8762 995 €

BTS SIO, spécialité SISR : 2e année P 8761 995 €

BTS SIO, spécialité SLAM : 2e année P 8763 995 €

Formation par blocs d'enseignement professionnel

BTS SIO - Bloc 1 - Support et mise à disposition de services informatiques P 8TB1 515 €

BTS SIO - Bloc 2 - SISR - Administration des systèmes et des réseaux P 8TR2 620 €

BTS SIO - Bloc 2 - SLAM - Conception et développement d'applications P 8TD2 620 €

BTS SIO - Bloc 3 - SISR - Cybersécurité des services informatiques P 8TR3 515 €

BTS SIO - Bloc 3 - SLAM - Cybersécurité des services informatiques P 8TD3 515 €

Formation par blocs d'enseignement général

BTS SIO - Bloc 4 - Culture générale et expression P 8700 435 €

BTS SIO - Bloc 5 - Expression et communication en langue anglaise P 8TB5 370 €

BTS SIO - Bloc 6 - Mathématiques pour l'informatique P 8TBM 435 €

BTS SIO - Bloc 7 - Culture économique, juridique et managériale P 8TB7 515 €

  CLIQUEZ POUR VOUS INSCRIRE DÈS MAINTENANT

https://www.cned.fr/bts/bts-services-informatiques-aux-organisations-sio

